
.. 
.1..L·"'.::C 155 

·- ·- . . -·-- - . -
DM13 

Dérivation partielle de la rivière Manouane 
par Hydre-Québec 

Saguenay-Lac-Saint-Jean 6211-10-005 

MÉMPIRE 

1 M.R.C. de 

MARIA~POELAINE 

BUR AU D'AUDIENCES PUBLIQUES SUR 
L'ENVIRONNE~ENT (BAPE} 

PR JET DE DÊ~IVArlON PARTIELLE 
DE LA RIVIERE MANOUANE 

1 

JUIN 2001 
1 

-- ---- ·- ·-·--- ..... _ ·· · --- 418 276 7043 PAGE.02 

JN 08 2001 11:39 



MÉMOIRE - SAPE - JUIN 2001 

Le Cons il de la MRC de Maria-Chapdelaine remercie les membres du Bureau 

d'audien es publiques sur l'environner;nent de les recevoir en audition de leur 

mémoire sur le projet de dérivation pa1elle de la rivière Manouane. 

Il s'agit pour nous d'une première dans le genre de mémoire que nous 

présenta s au Bureau d'audiences pt.Jisque nous sommes interpellés dans ce 

projet à I fois comme partenaire financier et à la fois comme organisme public 

devant nner une opinion en rappdrt avec les objectifs de notre schéma 

ement et _ de l'acceptabili~é du projet au niveau social et 

Comme i s'agissait au début de notre :volonté qu'il en soit ainsi, c'est donc en 

regard d s positions prises par notre ~RC que nous présentons ce mémoire à 

Le Pa e Maria-Cha de/aine : 

e Maria-Chapdelaine, au plan géographique, se situe au nord du lac 
1 

couvre un territoire d'enviro,, 40 000 km2 regroupant un immense 

bassin for stier parcouru par un réseau hydrographique très important. 

Ce territoi e, comparable à celui de la Suisse, se compose en effet de 95% du 
' . 

territoire on organisé (TNO) dans sa partie nord et 5% qui constitue le territoire 
1 

municipali é où l'on compte 12 mu~icipalités regroupant près de 29 000 

Pour la g stion des TNO, la MRC agit à titre de municipalité locale et a reçu du 

ent un mandat en matière d'aménagement, de développement et de 
1 

protection e l'environnement. 
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ortant dans ce mémoire que la Commission prenne connaissance de 

l'importa ce du réseau hydrographique1 parcourant notre MRC et du potentiel de 

dévelop ement que celui-ci représente. / 
' 

u hydrographique est une caractéristique majeure du milieu de Maria

Chapdel ine. Ce dernier est constitu~ en tout ou en partie des bassins de 

rivières éribonka, Mistassibi, Mistassini et Ashuapmushuan qui, du nord vers le 
1 

' sud, co vergent vers le lac St-Jean I pour lui fournir plus de 85% de son 

approvis nnement. Plusieurs cours ~'eau secondaires viennent compléter le 

réseau elle la Petite rivière Péribof)ka à l'Est, les rivières aux Rats et 

Ouasiem ca au centre et la rivière Ti<i:ouapé à l'ouest. Notons également la 

présen 

TNO. 

de nombreux lacs et cours d'eau de moindre importance dans la partie 
1 

1 

A partir 

années 

es travaux et consultations 1que nous avons menés au début des 

concernant entre autres le projet d'harnachement de 

ushuan, le milieu de la MRq de Maria-Chapdelaine a défini trois (3) 

condition essentielles à la réalikation d'ouvrages sur son réseau 

1 

};> ac eptabilité sociale: 

};>- ac eptabilité environnementale; èt, 

l> d redevances financières rècufentes. 

De plus, lusieurs élus et citoyens con~idèrent que c'est au milieu concerné en 

premier prendre position, puisque c'est sur leur territoire que ce réseau coule 

et que c' st sur ce même territoire qu'il ~ura des effets directs suite aux différents 

travaux q i peuvent être envisagés. 
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Deux (2) dofSiers à considérer 

La MRC de Maria-Chapdelaine a toujdurs abordé le projet de dérivation de la 

Manoua e en deux (2) entités qu'elle dJvait traiter distinctement. 
1 

1.- tente financière : Accord c dre Socom - Betsiamites 

Que ce oit dans les plans de développement locaux tels les CLD ou même 

régionau comme la Planification st~atégique régionale des · CRD, il nous 

apparaît e plus en plus clair que le m'ilieu doit, comme on le fait pour la forêt 

), s'assurer de redevancejS sur l'exploitation de la ressource 

(Planifie ion stratégique Saguenay LacrSt-Jean, secteur Énergie et Planification 

locale Éc nomie emploi : CLD Maria-C~apdelaine). 

C'est da s cet esprit que le Conseil ~e la MRC a accepté de discuter d'un 

partenari t financier avec Hydro-Québec pour en arriver à un accord financier tel 

que l'on onnaît aujourd'hui. 

Le 13 ai 1998, la MRC 

une Société en 

1 

1 
adoptait ~ne résolution signifiant son accord à 

commandite (SOCOM) conditionnellement à la 

des études et consultations menées visant une acceptabilité sociale 

' 
Le 15 s ptembre 1999, le conseil dJ la MRC se prononce favorable à la 

1 

signature d'un accord-cadre en consiqérant notre implication à la phase de 

n et qu'Hydro-Québec s'engageait à accepter le processus 

d'autoris ion gouvernementale. 

1 
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Cette r · lution était aussi conditionn~lle à l'accueil réservé au projet et à la 

de certains calculs sur les longueurs et débits touchés sur la 
1 

. 1 

Compar ivement à d'autres projets de ,même genre, on peut avancer que nous 

chi certaines conditions que nous nous étions fixés : être partenaire du 

promote r. s'asseoir à la même table de négociation et tirer une redevance 

financièr récurrente pour le développefi'lent du milieu. 
1 

Pour la RC de Maria-Chapdelaine, ilJ s'agit d'un montant annuel de 52 250$ 

pour les O prochaines années pour un invesfü;sement initial de 120 690$. À ce 

montant annuel, peut s'ajouter, à l'échéance de la 1 ière année du contrat, une 
1 . 

somme e 13 060$ pour un investissément de 169 100$ comme parts que la 
1 

MRC pe tacheter sur la base de la jus1e valeur marchande (JVM). 

Nous avons le mandat d'en arriver à la meilleure entente financière possible et 

le cons I croit que, compte tenu qu'il: s'agissait là d'une première expérience, 

cette en nte est satisfaisante et servira certainement pour la réalisation d'autres 
1 

projets. 

2.- tente sur la réalisation ro·et: Acce tabilité sociale et 

On peut dire que, parallèlement à la d~marche de la constitution de la SOCOM, 

une deu ième négociation se tenait : sbit celle des études de projet. 

Encore à, les MRC ont pu profiter d'yne méthode qu'elles avaient souhaitées : 

avoir u e table représentative du mi1ieu où les échanges avec le promoteur 

seraien constants, et non sur la ~ase traditionnelle où chacun travaillait 

isoleme t et où l'on était en réaction constante à la démarche. 
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1 
1 

Ainsi, ' la table de communications ~t relations avec le milieu, nous avons pu, 

comme tous les autres intervenants, poser nos questions, faire des suggestions 

et obt nir des engagements du promoteur sur les aspects sociaux et 

environ ementaux du projet. 
1 

Nous a ons pu obtenir la mise sur pieb d'un mécanisme flexible pour associer le 

milieu la mise en application des m~sures d'atténuation et du programme de 

ironnemental. 

1 

us, les réponses fournies parj Hydro-Québec sont satisfaisantes. Bien 

que ce réponses reposent en grande jpartie sur les liens de confiance que nous 

avons tablis avec l'entreprise, c'est ,en fait sur notre participation aux tables 

d'échan es et de suivi que nous devOl")S nous en remettre et, en ce sens, ils sont 

garants de tout futur projet. 

Il faut s uligner que, dans ce genre d$ projet, bien peu d'organismes du milieu, 

incluant les MRC, ne peuvent se perm~ttre d'engager des sommes appréciables 

pour s' ffrir des études de contre expertise. C'est là que le partenariat et les 

tables d discussions avec le milieu prénnent toute leur importance. 
1 

1 

C'est u mécanisme que nous voulions voir instaurer et le projet Manouane nous 
1 

aura pe mis cette nouvelle façon de tra,vailler. 

MRC DE MAR/A.CHAPDELAINE 5 

JN 08 2001 11:41 . 418 276 7043 PAGE.07 



MÉMOIRE - BA E- JUIN 2001 

e Maria-Chapdelaine est favorable au projet de dérivation partielle de 

anouane. 

Le parte ariat financier demeure un as~ect important pour nous et permettra un 
1 

levier de développement économique pour le milieu. Cet argent pourra faire 

partie d' n fond dédié à l'environnem$nt ou au développement des secteurs 

aux ressources naturelles. 4e Conseil de la MRC devra statuer sur 

de ces redevances après l'~cceptation définitive du projet puisque le 

premier entant de 50 000$ fut placé en fiducie afin de respecter l'esprit de nos 
1 

résolutio s sur les conditions rattachées à l'acceptabilité environnementale et 

sociale u projet. 

Au nive u environnemental, nous som"'1es d'accord avec la position qui semble 

se dess er au niveau régional, à savbir qu'il vaut mieux inscrire de nouveaux 
1 . 

projets ur les rivières qui présentent d$jà des ouvrages du même genre. 

Les imp cts de ces dérivations deme~rent mineurs en comparaison de certains 

autres rojets. Comme le milieu s'est associé à la démarche et qu'il aura la 
1 

chance 'être informé du suivi environremental du projet, il faut avoir confiance 

que ce projet se réalisera en respect des grands principes du développement 

durable tel que nous le retrouvor,s dans la planification stratégique du 

Sague y-Lao-St-Jean (2001-2006). 
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Au nive u social, les différents groupes d'intérêts ont pu également participer 

aux tabl s d'échanges. Les engage~ents d'Hydro-Québec dans le rapport 

d'avant- rojet, mai 2000 (tableau 11.7, p. 11-16), et les mesures annoncées 

nous ap araissent recevables. Les util,îsateurs des territoires touchés, suite aux 

informati ns d'Hydro-Québec, devront· s'assurer que leurs demandes et leurs 

ations seront respectées. 

i 

ant, nous espérons qu'une teUe démarche puisse être utilisée dans de 

futurs pr jets et nous souhaitons que l~s gens s'inscrivent dans un tel processus 

de nég ciation continue afin que 1~ population soit informée des projets 

importa ts envisagés sur son terrltoire et soit partie prenante à son 
1 
1 

dévelop ement. 
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